
ART. PREMIER N° 754

ASSEMBLÉE   NATIONALE

17 juillet 2009

_____________________________________________________

PROTECTION PÉNALE DE LA PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE ET ARTISTIQUE
SUR INTERNET - (n° 1841)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 754

présenté par
Mme Filippetti, M. Dussopt, M. Pérat, M. Dreyfus, M. Bapt, M. Bouillon,

M. Cazeneuve, M. Delcourt, Mme Laurence Dumont, M. Féron, M. Goldberg,
Mme Iborra, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Le Déaut, M. Manscour,

Mme Pinel, M. Michel, Mme Olivier-Coupeau, M. Raimbourg, Mme Saugues et M. Vauzelle

----------
ARTICLE PREMIER

À la dernière phrase de l’alinéa 4, substituer au mot : 

« avocat »,

le mot : 

« conseil ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de rétablir la rédaction du texte tel qu’issu du Sénat. La
notion  de  « conseil »  doit  être  préférée  car  plus  large  que  celle  d’ « avocat ».  Les  internautes
incriminés pourront de ce fait être assistés de toute personne de leur choix et non exclusivement
d’un avocat, ce qui serait source de discrimination selon les ressources des personnes.


